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Pour parer à une ruine immin.ente, ou pour
satisfaire à des exigences hors de mise, nos cul-
tivateurs suiv.nt les capitaux accumulés sur
quelques points pri: "ipaux : voilà tout le se-
cret. Ils se rendent à la ville la plus voisine
de leur clocher, quand les salaires à espérer
suffisent à leurs besoins factices, jusqu'à concur-
rence du nombre de bras nécessaires au fonc-
tionnement de nos industries ; sinon, l'on prend
le chemin de l'exil.

Les Etats-Unis ayant créé plus tôt, par l'ac-
croissement rapide et exagéré de sa population
et de srn commerce général, tout un système
d'industries nouvelles et spéciales, reste pour un
temps la dernière ressource de l'excédant de
population dans nos villes.

Mais la réputation de ce pays, en cette matière,
commence à décroître en raison de l'abondance
des travailleurs. Le Canada n'est pas seul à
inonder la républiqi"- voisine. Les ouvriers de
tous les pays, inutiles à leurs industries natio-
nales; ou impropres à l'agriculture se précipitent
à la curée du travail.

La cuaséquence de cette agglomération ex-
cessive t l't..,.ombrement: déjà, les salaires
ont diniaé considérablement, en proportion
de l'encta ement dans la production et de
l'abondance t i:. .. a.t.tin d'Suvre. Dans cer-
tains endroits même, le salaire est tombé plus
que de raison, laissant une marge considérable
pour l'ouvrier, cntre ses recettes et les nécessi-
tés de la vie.

L'émigration s'arrêtera nécessairement et fa-
talement tout à fait, sous peu ; l'activité étran-
gère manquant complètement à son attraction.
Une industrie nationale ne se créée pas tous les
jours dans le même pays ; elle ne s'y renou-
velle pas, non plus, quand la production a at-
teint le maximum dans l'écoulement. Puis, on
ne reconstruit pas des villes nouvelles pour le
seul plaisir de reconstruire dans des conditions
meilleures d'élégance ou du confort. Tous ces
travaux terminés, et déjà le mouvement se ra-
lentit si l'on ne peut dire encore que la fièvre
est passéç, lémigration -, arretera tout-à-fait.

En attendant, combattons le courant, dans
!'intérèt de notre agriculture comme dans celui
bien entendu des émigrants. En mettant sous
les yeux de tous la position précaire aux Etats-
Unis, de ceux de nos compatriotes qui y son-
iaitait le retour au pays, nous rendrons service
aux voyagrurs.

En combattant les causes artsflcks qui
poussent à rémigratiôn, nous sauverons l'agri--
Ec!1t:ire notre principale richesse et par là, nous

aurons contribué à l'éloignement d'un travers
ou caprice qui nous amollit et nous ruine.

La 101 du Pardon

La loi qu'on appelle loi du pardon est déjà
en vigueur dans deux pays; la Belgique et la
France. Si les résultats pratiques répondent
aux espérances des législateurs, il est bien pro-
bable que d'autres pays l'adopteront

Voici en quoi consiste cette loi. Dans le.cas
d'une condamnation pour délit de droit commun,
la cour peut ordonner qu'il soit sursis àla peine.
Si pendant le délai de 5 ans à partir du juge-
ment, le condamné n'encourt aucune condam-
nation nouvelle, la première condamnation est
considérée-comme non avenue.

Ainsi voici un jeune employé qui, dans un
moment d'oubli ou poussé par un mauvais ami,
commnet un abus de confiance. Traduit en po-
lice correctionnelle, il tém:>igne un repentir que,
ses antécédents et l'hinor'abilité de sa famille
rendent digne d'indulgence. Le juge le con-
damne à la prison et à l'amende, tout en décla-
rant que la peine ne sera pas appliquée, si le
coupable demeure honnête pendant cinq ans.
Il est donc permis au coupable de se réhabi-
liter, F'il'a du cœur, et s'il a agi plutôt par irré-
flexion que par méchanceté. Cette loi sans
doute n'empêchera pas les natures perverses de
récidiver, mais il est certain qu'un bon nombre
de délinquants en- bénéficieront, et se condui-
ront de-manière à mériter un par-inn définitif.

Au bout de cinq ans de conduite irrépro-
chable, non s- ulement la- condamnation sera
considérée comme non avenue, mais elle sera
biffée du casier judiciaire. Tel jeune homme
que la promiscuité immorale de-'a prison, et la
tache d'une première condamnation auraient
perdu à jamais, pourra faire un bon citoyen et
épargner bien des larmes à sa famille. Nous
sommes porté à croire que cette loi produira
d'excellents résultats sans présenter d'inconv&
niznts, et pourrait se généraliser partout.

La Semnaim-Religiuse d Qzébcc.

-On dit que le gouvernement de la Province
a commandé à la Dominion Bridge les ponts
en fer de Cowansville et d'Upton, et à la So-
ciété.Anonyme de Bruxelles celui de rle Bi-
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